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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministère des affaires économiques 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ J, autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Bascules à courroie, ponts-bascules automatiques à rails, appareils de pesage automatiques 
totalisateurs à affichage numérique 

S. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Réglementation régissant les machines 
automatiques (réglementation sur les poids et mesures concernant les machines 
automatiques) (11 pages) 

6. Teneur: La réglementation nationale régissant les bascules à courroie et les appareils de 
pesage automatiques totalisateurs à affichage numérique, telle qu'elle est incorporée à la 
réglementation sur les poids et mesures concernant les bascules à courroie et à la 
réglementation sur le poids et mesures concernant les machines à peser, doit être 
remplacée par les recommandations R 50, édition 1994 et R 107, édition 1993 de 
l'OIML. En outre, la recommandation R 106, édition 1993 de l'OIML s'appliquera aux 
ponts-bascules automatiques à rails. 

7. Objectif et justification: WELMEC, qui assure la collaboration entre les services 
métrologiques des pays de TUE et de l'AELE, s'est fixé notamment pour objectif 
d'assurer l'harmonisation volontaire des réglementations en fonction des recommandations 
de l'OIML. Cet objectif ne concerne pour l'instant que les machines à peser 
automatiques et les Pays-Bas s'emploient à le réaliser en rendant obligatoire l'application 
des recommandations de l'OIML dans les procédures d'inspection nationales. En 
adoptant la recommandation R 106 de l'OIML, les fournisseurs de ponts-bascules 
automatiques à rails seront en mesure de mettre leurs produits sur le marché dans les 
conditions normales prévues par la loi sur les poids et mesures. 
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8. Documents pertinents: 
Loi sur les poids et mesures 
Décret sur le poids et mesures 
Réglementation sur les poids et mesures concernant les bascules à courroie 
(Stort. 1989, 83) 
Réglementation sur les poids et mesures concernant les machines à peser (Stort. 1989, 83) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er mars 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: 10 février 1995 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


